
La formation continue

La formation continue c’est un paquet plus large qui regroupe tous les dispositifs, y compris les

dispositifs de professionnalisation puisque la professionnalisation est une intention qui se traduit par

des dispositifs de travail et de formation qui sont proposés. Par exemple, l’alternance est un dispositif

très couramment utilisé quand on parle de professionnalisation. Plus récemment, depuis la loi de

septembre 2018 de la formation professionnelle continue, les formations en situation de travail font

partie des dispositifs qui sont promus par la loi et qui sont proposés comme étant des dispositifs de

professionnalisation. Bref, la professionnalisation c’est une intention et qui se traduit par des

dispositifs. La formation continue c’est aussi une intention, qui se traduit aussi par des dispositifs mais

pas forcément que de professionnalisation. La formation continue couvre plus largement tous les

dispositifs qui visent le développement d’apprentissage chez les personnes. Mais pas forcément à

visée professionnelle. Ça peut être des apprentissages culturels liés à des activités privées,

associatives, de loisirs. Donc on voit bien que la formation continue est un ensemble beaucoup plus

large dans lequel on trouve, si on voulait être proche des textes par exemple institutionnels en

France, les différentes lois de la formation professionnelle continue qui, elle, édicte plus précisément

ses intentions de professionnalisation. Professionnalisation pour la formation des adultes, pour la

formation pour les gens qui reviennent en formation, en cours d’expérience professionnelle. Et donc

qui détermine les possibilités de dispositifs de professionnalisation.


